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ARRETE  MUNICIPAL  DE MESURES  DE PREVENTION  ET RESTRICTIONS
NECESSAIRE  POUR  LUTTER  CONTRE  L'EPIDEMIE  DE COVID 19 SUR LA

COMMUNE  DE CASTELSARRASIN
No2021 ARR  0416

Monsieur  Jciuî-Philippc  BESIERS,  Maire  de la Commune  de Castclsarrasin,  Consciller
Dépûrtemeïital  de Tarn-et-Garonne,

VU lc Code dc la santé publique  et notamincnt  ses articlcs  L.3 131-1 et suivants,

VU le Code Géiîéral  des Collcctivités  Territoriales  et notaînment  les articles I,2212-1 et L2212-2  relatifs
aux  pouvoirs  de police  du Maire,

VU le codc pénal,

VU la loi no2021-689 (lLl 31 înai  2021 rclative  çà la gestion de la sorlic  de crise  sanitaire,

VU le décret no2021-699 (lLI l"' juin  2021 inodifié  prcscrivant  lcs mesures générales îïécessaires à la
gestion  dc la sortie dc crise sanitairc,

VU l'arrêté préfectoral no82-202l-07-l6-00007, portant prescription  de încsures  (lC prévention  et
restrictions  nécessaires pour lutLer contre l'épidéinie  dc Covid-19  dans le département de Tarn-ct
Garonne,

CONSIDERANT  que l'arrêté  prétaectoral prévoit  l'obligation  du port du masque sur la voie publique
pour toute persoi'uïe (IC ll  ans et plus, est exigée jusqu'au  7 aoûl 2021, sur la Coinïnune  Castelsarrasin,

CONSIDERANT  que l'article  3 (lO l'anêté  prércctoral  dispose  qu' «< ïl appartient  aux maires de délinir  et
de matérialiscr  par une signalétique  les p6riinètres  où lc poit  du masque est obligatoire.  »

ARRETE

: Cc p6riinètre  scra inatérialisé  par une signalétiqîie  appropriée.
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: Ampliation  du présent  arrêté  sera transmise  à :

>  Madame  la Sous-Préfète  del'arrondisseînent  de Castelsarrasin  ;

> Monsieur  le Comrnandant  du  Coînmissariat  de police  de Castelsarrasin  ;

>  Le service  de Surveillance  de la Voie  Publique.

Fait  à Castelsarrasin,  le 21 juillet  2021.

CERTIFIE EXECUTÔIRE PAR LE
MAIRE compke tenue de l'r,nvoi  en

Sous-Préfecturele'j-.t (.!î)J.JA..etde
notification 1e.2J.1.0:41kS.

POUR LE MAIRE BESIERS.


